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Lausanne, mars 2024 
 
 

INSCRIPTION  

& INFORMATIONS IMPORTANTES  

39ème CONGRES INTERNATIONAL DE LA FIVB 
 

 

Cher Président, Chère Présidente,  

 

Nous souhaiterions partager avec vous des informations importantes concernant le 39ème Congrès 

Mondial de la FIVB qui aura lieu à Porto au Portugal du 15 au 17 novembre 2024.  

 

Le Congrès se déroulera à l’Hôtel Sheraton Porto. Les hôtels officiels pour héberger les délégués 

seront l’Hôtel Sheraton Porto et le Crowne Plaza Hotel. Ils sont situés à 3 minutes de marche l’un de 

l’autre (230m). La répartition des délégués dans les deux hôtels sera faite par le Secretariat du 

Congrès selon les dates d’arrivée et de départ, et des types de chambre choisis lors de l’inscription. 

 

Cette année, nous avons le plaisir d’octroyer à nouveau, une chambre individuelle pour le 1er délégué 

de chaque fédération. Ses repas et son hébergement seront pris en charge par la FIVB depuis la date 

d’arrivée officielle (14 novembre) jusqu’à la date officielle de départ (18 novembre).  

 

C’est avec plaisir que la FIVB réservera et paiera un billet d’avion en classe économique pour le 1er 

délégué des Fédérations Nationales de Catégorie 1 & 2. 

 

 

 

Plateforme d’accréditation 
 

Vous trouverez ci-dessous le lien pour vous connecter à la plateforme d’accréditation afin de pouvoir 

enregistrer en ligne votre participation ainsi que toutes les informations utiles à votre séjour:   

 

https://congress.fivb.com/ 

 

Votre nom d’utilisateur et votre mot de passe sont les mêmes que ceux utilisés pour vous connecter 

à votre compte VIS.   

https://congress.fivb.com/
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Afin de vous assister à remplir le formulaire en ligne concernant votre hébergement, nous vous prions 

de lire attentivement les informations suivantes. Ceci est valable de la date d’arrivée officielle (14 

novembre) à la date de départ officielle (18 novembre) : 

 

➢ 1er délégué – les repas et l’hébergement en chambre simple (exceptionnellement cette 

année à nouveau) seront payés par la FIVB  

➢ 2ème délégué – tous les frais seront à la charge de la FN (si vous souhaitez une chambre 

simple supplémentaire ou si vous souhaitez partager la chambre du 1er délégué)  

➢ Interprète (pour les langues non-officielles) – tous les frais seront à la charge de la FN (il y 

aura des traductions simultanées en anglais, français, espagnol, russe, arabe et Portugais) 

➢ Invité, époux/ épouse, & famille – tous les frais seront à la charge de la FN 

 

Uniquement deux délégués (et un interprète si nécessaire pour les langues non-officielles) 

seront autorisés à entrer dans la salle du Congrès pour des raisons logistiques.  

 

 

Paiement 
 

Lorsque votre inscription aura été vérifiée par le Secrétariat du Congrès de la FIVB, vous recevrez 

un lien pour régler le montant dû. Les frais de séjour devront être payés avant le jour d’arrivée.  

 

 

Lettre d’accréditation et lettre de procuration  
 

Les modèles de lettre d’accréditation et de lettre de procuration se trouvent ci-joint et pourront 

également être téléchargées directement depuis la plateforme d’accréditation en ligne. 

 

Vous serez amenés à télécharger votre lettre d’accréditation (ou votre lettre de procuration 

seulement si vous ne pouvez pas participer) dans la plateforme en ligne.  

 

Veuillez joindre à cette lettre d’accréditation la preuve que le(s) délégué(s) est/sont membre(s) du 

conseil d'administration de la FN ou occupe(nt) une fonction officielle au sein de la FN, ainsi que 

la preuve qu'il(s) est/sont ressortissant(s) ou résident(s) permanent(s) du pays concerné. 

 

De plus, nous devons également recevoir comme d’habitude votre lettre d’accréditation 

originale dûment signée par le Président et le Secrétaire Général par courrier postal à : FIVB, 

Congress Secretariat, Chemin Edouard-Sandoz 2-4, 1006 Lausanne, Suisse. 
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Visas 
 

Vous êtes responsable de vérifier si vous avez besoin d’un visa pour entrer au Portugal (et pour 

tous les frais relatifs). Nous vous recommandons de visiter le site du Ministère des Affaires 

Etrangères du Portugal via le lien ci-dessous pour vérifier si un visa est nécessaire pour entrer 

dans le pays : 

 

https://vistos.mne.gov.pt/en/short-stay-visas-schengen/general-information/who-needs-a-

visa 

 

 

N’hésitez pas à contacter le Secrétariat du Congrès de la FIVB dans le cas où vous auriez besoin 

d’une lettre d’invitation officielle du pays organisateur afin de faire une demande de visa à 

l’ambassade/ au consulat portugais de votre pays. 

 

Vous trouverez ci-dessous un lien vers la liste de toutes les ambassades/ tous les consulats pour 

chaque pays. Dans les pays où il n’y a pas d’ambassade/ de consulat de Portugais, une alternative 

d’ambassade/ de consulat d’un pays de la zone Schengen est suggéré.  

 

https://vistos.mne.gov.pt/en/short-stay-visas-schengen/general-information/where-should-

you-lodge-a-visa-application 

 

 

Contact 

 
Pour toute question en lien avec le congrès, veuillez contacter : congress@fivb.com 
 
 
 
 
Nous vous remercions d’avance pour votre attention et nous réjouissons de vous voir à Porto. 

 
 
 
Meilleures salutations, 
Le Secrétariat du Congrès de la FIVB 
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